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DÉLIBÉRATION N" 2019-37

FINANCES

15 - Fixation de la redevance de gestion des réseaux de collecte d'eaux usées appartenant aux communes -
Année 2019

L'an deux mille dix-neuf, le vmgt-sept mars à neuf heures,

l.e Comité du Syndical Mixte pour rAménagemeni Hxdraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne. légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESS.AGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER • Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président • Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Présidem - Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINTF. BEUVE. Vice-Président • Anila MANDIGOU. Vice-Pré.sidente - Marie-Claude CAI .AS.

Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER • Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKA"! (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOVER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PY
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÉS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de (jONESSE). Anila MANDIGOU et Claudine FLESSATl
(Commune de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY et Francis COl.OMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PI.ESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THII.L.AY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES), Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE).
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES).
Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS). Christine PASSENAUD cl Calhy CAUCIIIE (Commune de
VILLERON). Maurice MAQUIN et Léon ÉD.ART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLE!-EN-I'RANCE), Jean-Claude BARRUET et Lionel
LEGR.AND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAPV :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMON'I). Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Jean-
\\es THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

2 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF *

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTF BEUVE (Commune de

RicI^d^^Z^ADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)



FiNANCKS

15 - Fixation d« la redevance de gestion des réseaux de collecte d'eaux usées appartenant aux communes -
Année 2019

EXPOSÉ DES MOTIFS

Conformément aux dispositions du Code Général des ( ollectivités lerritoriales cl ses articles R. 2333-21 et
suivants relatifs aux redevances d'assainissement, le Comité Syndical doit, chaque année, fixer le montant de la
redevance d'entretien des communes ayant confié l'entretien de leurs réseaux d'assainissement d'eaux pluviales
et d'eaux usées au Syndicat

Les tarifs en vigueur sont les suivants ;

BAILLET EN FRANCE 0,10€

GONESSE O.IO€

MAREILEN FRANCE 0,146

MONISOULT 0,106

VILLAINES SOUS BOIS 0,106

CECI EXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Anila MANDIGOU.

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article R. 2333-121 et suivants.

Considérant que le Comité syndical doit fixer, chaque année, le montant de la redevance d'entretien des réseaux
d'eaux usées des communes ayant confié l'entretien de leurs réseaux au Syndicat.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET. À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Fixe les montants, comme indiqués ci-dessous, des redevances m' d'eau potable facturée
d'entretien des réseaux communaux d'eaux usées pour les communes ayant confié l'entretien de
leurs réseaux d'assainissement d'eaux pluviales et d'eaux usées au Syndicat pour l'exercice
2019 comme suit :

BAn.LET EN FRANCE 0,106

GONESSE o,!oe

MAREIL EN FRANCE 0.146

MONTSOULT 0,106

VILLAINES SOUS BOIS 0,106

1' Et antorise le Président à signer tout acte relatif à cette fixation de redevance.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le 27 mars 2019

résident du Syndical.
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH c^ifie le caractère exécutoire de la présente délibération, tran-smise au contrôle de
légalité le :J J/oq M3
Affichée le ^ /oU / JL 9
Retirée le :

r"* ^ Tribunal Administratifde LhKO Y-PON fOISE dans un délai de deux mois àcompter de sa publication.


